
RÈGLEMENT 2023



I. INFORMATIONS GÉNÉRALES

DE QUOI S’AGIT-IL ?

• Une épreuve féminine par équipes non 
homologuée (30/3 à 30/1).

• Des rencontres composées de 2 
simples et 1 double appliquant 
un format de jeu adapté avec 
utilisation de balles classiques. 
Format : 1 set gagnant avec jeu décisif à 
6/6 et avantage.

• Une animation sportive et conviviale 
organisée en 2 phases :

- Comité (mars/avril/mai)

- Ligue : samedi 24 juin 2023 à Honfleur.

QUI PEUT PARTICIPER ?

• Les clubs affiliés, les structures habilitées 
et les sections Tennis Entreprise.

• Les joueuses licenciées FFT âgées de 
plus de 18 ans, à l’exception éventuelle 
de 2 joueuses maximum par équipe 
pouvant être âgées de 15 à 17 ans.

• Les joueuses classées 30/3, 30/2 et 
30/1 n’ayant jamais été classées 15/4 ou 
mieux (prise en compte du classement 
mensuel de janvier 2023).

• EXCEPTIONS : Les joueuses NC à 30/4 
qui ne peuvent participer aux Raquettes 
FFT en raison du règlement sur me 
classement.

• Possibilité de composer une équipe 
avec des joueuses rattachées à 2 clubs 
différents.

COMMENT INSCRIRE UNE ÉQUIPE DE CLUB ?

• Inscription de l’équipe (ou des 2 équipes) 
via un formulaire transmis par les 
Comités.

• Droits d’engagement : 20€ par club.


